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La Monnaie Electronique
EN ZONE CEMAC!
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La monnaie électronique 
est-elle  légalement 

définie en zone cemac? 



Le Règlement 
Nº01/11/CEMAC/UMAC/CM 

du 18 Septembre 2011 fixant 
les conditions d’exercice de 

l’activité de monnaie 
électronique, ainsi que les 

rôles des autorités de 
régulation 



DEFINITION
CEMAC

" Une valeur monétaire incorporée sous
forme électronique contre remise de
fonds de valeur égale, qui peut être
utilisée pour effectuer des paiements à
des personnes autres que l’émetteur, sans
faire intervenir des comptes bancaires
dans la transaction "
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Trois caractéristiques pour 
reconnaitre une monnaie 

électronique

I. une créance :

dont le détenteur dispose à l’égard de l’émetteur, et dont il peut à
tout moment réclamer le remboursement du solde ou de la valeur
détenue non utilisée ;

II. Un instrument électronique

Il faut un dispositif électronique (carte prépayée, mobile money,
serveur d’ordinateur) qui en facilite le stockage, ainsi que son
utilisation dans les transactions financières et commerciales.

III. Un moyen d'échange

Qui peut être utilisé à des fins de paiement auprès des tiers
autres que l’émetteur de monnaie électronique, ou de transfert
de fonds entre particuliers, ou encore de retrait d’espèces à un
distributeur automatique de billets.



NE PAS CONFONDRE AVEC : 
 MOYEN DE PAIEMENT ELECTRONIQUE 

PORTEFEUILLE ELECTRONIQUE /NUMERIQUU OU E-WALLET

 MONNAIE VIRTUELLE :

              Exemple : cartes bancaires, virements, prélèvements, paiement par mobile

             Exemple : Paypal, Speedoh,

           - Elle n'est pas définie en référence à une unité de compte ayant cours légal (F CFA, euro,  

              dollar…); 

          - Elle n'est  pas émise contre la remise de fonds (pièces, billets, monnaie scripturale ou  

             électronique).



QUELQUES
EXEMPLES�DE
MONNAIES
VIRTUELLES

BITCOIN

M.T.N�MOBILE�MONEY

QUELQUES�
EXEMPLES�DE�
MONNAIE�

ELECTRONIQUE

ORANGE�MONEY

AMAZONCOIN



Suivez-nous pour plus 
de chroniques et 
d'actualités juridiques 
commentées

www.lexlau.com

Me Sonnia TEMKENG
Avocate 


